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n° 91 930 du 22 novembre 2012

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 2 juillet 2012 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 31 mai 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 16 octobre 2012 convoquant les parties à l’audience du 14 novembre 2012.

Entendu, en son rapport, B.VERDICKT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me H. VERVENNE loco Me B.

ZRIKEM, avocat, et C. AMELOOT, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne et d’origine ethnique peuhle. Vous résidiez à

Conakry.

Vous invoquez les faits suivants à l’appui de votre demande d’asile :

Lorsque vous étiez âgée d’environ douze ou treize ans, votre père vous a annoncé que vous serez

mariée plus tard à l’un de ses amis, un militaire au nom de [S. C.]. Le 13 juin 2010, vous avez été

mariée à cet homme et amenée à son domicile situé à Cosa. Durant environ 5 mois, vous avez habité

avec lui, sa coépouse et son fils. Un jour, votre mari a appris que vous étiez tombée enceinte d’un autre
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homme et il vous a battue. Environ six semaines plus tard, vous êtes partie de chez votre mari pour

retourner vivre chez votre père. Au bout de votre septième mois de grossesse, comme vous aviez peur

que votre père vous fasse du mal à vous et à votre enfant, vous avez décidé de fuir pour vous rendre

chez votre tante paternelle où vous êtes restée cachée jusqu’à votre départ pour la Belgique. Durant

cette période, vous avez appris par votre tante paternelle que votre père et votre mari vous

recherchaient.

Vous avez donc fui la Guinée, le 2 avril 2011, à bord d’un avion et munie de documents d’emprunt pour

arriver en Belgique le lendemain. Vous avez demandé l’asile le 4 avril 2011 auprès des autorités

compétentes.

À l’appui de votre demande, vous déposez un acte de naissance vous concernant, ainsi que l’acte de

naissance de votre enfant.

Votre demande a fait l’objet d’une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire prise par le Commissariat général en date du 28 octobre 2011. Dans sa décision

de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire qui vous a été notifiée, le

Commissariat général remettait en cause les faits que vous invoquiez en raison de l'inconsistance de

vos déclarations et de l'imprécision de celles-ci sur des points essentiels de votre récit.

Vous avez alors introduit un recours devant le Conseil du Contentieux des étrangers (CCE ci-après) le

28/11/11. Le 27 février 2012, dans son arrêt n°75 892, le CCE a confirmé la décision du Commissariat

général. Cet arrêt possède l’autorité de la chose jugée.

Vous n’êtes pas rentrée en Guinée, et le 06 avril 2012, vous avez introduit une seconde demande

d’asile.

Vous dites être toujours poursuivie par votre mari et votre père. A l’appui de vos dires, vous présentez

un billet d’écrou, une lettre manuscrite et trois photos.

B. Motivation

Il ressort de l’analyse approfondie de vos déclarations que vous n’avez pas fourni de sérieuses

indications permettant d’établir que vous avez quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de

persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou que vous pouvez invoquer ladite

crainte dans le cas d’un éventuel retour dans votre pays. Vous n’avez pas non plus fourni de motifs

sérieux prouvant un risque réel que vous subissez des atteintes graves telles que définies dans le cadre

de la protection subsidiaire à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

En effet, il ressort de vos propos que les documents que vous avez versés à l’appui de votre deuxième

demande d’asile ont été produits dans le but de corroborer les faits que vous aviez invoqués lors de

votre première demande d’asile (Cf. rapport audition du 28 juillet 2011, p.5). Il convient, d’emblée, de

relever que, dans son arrêt n°75 892, le CCE a confirmé la décision du Commissariat général et que

cette décision possède l’autorité de chose jugée.

Vous basez votre seconde demande d’asile sur l’apport de cinq nouveaux documents, à savoir, un billet

d'écrou, une lettre manuscrite et trois photos.

Il convient de déterminer si les éléments que vous invoquez à l’appui de votre seconde demande d’asile

démontrent de manière certaine, que le Commissariat général aurait pris une décision différente si les

nouveaux éléments que vous apportez avaient été portés à sa connaissance lors de votre première

demande d’asile. Or, tel n’est pas le cas.

En ce qui concerne le billet d’écrou que vous déposez, rappelons tout d'abord que vous avez déclaré

lors de votre audition du 15/09/11 n’avoir de contacts avec personne depuis votre arrivée en Belgique et

ne pas vouloir contacter votre tante paternelle par crainte qu’elle n’informe quelqu’un de l’endroit où

vous vous trouvez et que cette information remonte aux oreilles de votre père (R.A 15/09/11 p.3). Dès

lors, il n’est pas cohérent que ce billet d’écrou émanant des autorités guinéennes indique précisément le
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pays dans lequel vous vous êtes enfuie puisque personne n’est au courant de l’endroit où vous vous

trouvez. Ajoutons pour être précis, que lors de votre audition du 14/05/2012, vous avez déclaré être

rentrée en contact avec [M. D.], une amie de votre tante paternelle, pour que celle-ci vous envoie des

preuves de votre histoire suite à la décision négative rendue par le CGRA le 28 octobre 2011 et que

c’est cette même dame qui vous a tenue au courant de l’arrestation de votre tante le 20 février 2012.

Toujours concernant le motif du billet, soulignons qu’il n’y a aucune référence à un article de loi du code

pénal de la République de Guinée et qu'en outre, la fuite d’une mariée ne constitue pas en Guinée,

l’objet ni d’un crime, ni d’un délit (cf. Code pénal de la République de Guinée,

http://www.vertic.org/media/National%20Legislation/Guinea/GNCodePenal.pdf). Dès lors, il n’est pas

possible d’accorder foi au motif repris sur ce billet d’écrou. Par ailleurs, remarquons qu’aucun en-tête

n’apparaît sur le document émanant de la CMIS N°2 (Compagnie Mobile d'Intervention et de sécurité

N°2) qui reprendrait la hiérarchie et le nom des autorités en question et que dès lors, rien ne permet de

croire que ce billet d’écrou provient effectivement de la C.M.I.S n°2, en l’occurrence, de quelles autorités

guinéennes. Remarquons également qu’aucun nom n’apparaît sur ce document qui permettrait

d’identifier l’auteur du document qui signe « le commandant adjoint », ou encore le destinataire à qui il

est adressé identifié comme le « chef de poste du jour ». Il vous a donc été demandé si vous saviez de

qui émanait ce billet d’écrou, mais vous n’avez pas été en mesure de répondre à la question (R.A

14/05/12 p.6). Pour terminer, relevons aussi une faute d'accord: « garder la nommée Madame [S. G.]

dans ses locaux disciplinaire », qui entache la crédibilité du document.

De surcroît, vous ne savez pas expliquer quand ni comment l’amie de votre tante a obtenu ce document

(R.A 14/05/12 p.6). Votre absence d’explication à cet égard met en doute la manière par laquelle vous

avez pu entrer en possession du document et ne permet pas de croire dès lors, en la réalité de vos

dires. Au surplus, concernant le motif repris sur ce billet d’écrou, relevons que celui-ci est fantaisiste,

dans la mesure où il parle d’une "mariée en fuite en Belgique". Enfin, rappelons que votre mariage a été

remis en cause dans la décision du CGRA et que partant, il n’est de toute façon pas permis d’accorder

foi à ce qu'évoque le document. Pour toutes ces raisons évoquées ci-dessus, la force probante de ce

document qui se rattache à un récit qui a été jugé non crédible, est très limitée et celui-ci ne saurait

donc rétablir la crédibilité de vos propos et attester que vous êtes recherchée pour les raisons que vous

avez invoquées.

En ce qui concerne la lettre manuscrite de votre mère datée du 28/03/2012 dans laquelle elle parle de

recherches qui seraient menées contre vous ainsi que de la répudiation de son mari à son égard, le

Commissariat général relève son caractère privé, et par conséquent, l’absence de garantie quant à la

provenance et à la sincérité de cette pièce. Il relève également le fait que vous disiez ne pas être en

contact avec votre mère et que celle-ci malgré tout, vous adresse un courrier (R.A p.7). Partant, ce

document n’est pas de nature à restaurer la crédibilité déjà jugée défaillante de votre récit.

En ce qui concerne les trois photos que vous présentez, deux d'entre elles permettent de vous identifier

mais elles ne permettent néanmoins pas d'établir les circonstances précises ni le moment précis où

elles ont été prises. Dès lors, le Commissariat constate que ces photos ne permettent pas de rétablir la

crédibilité de vos déclarations jugées non crédibles lors de votre première demande d'asile.

Concernant votre situation actuelle, vous dites que l’amie de votre tante, la seule personne avec qui

vous avez des contacts, vous a dit que vous étiez toujours recherchée par votre mari et votre père (R.A

p.4) et justifiez ces recherches plus d’un an après votre départ du pays par le fait que tant qu’ils ne

vous trouveront pas, ils continueront à vous rechercher. Cependant, puisque vous ne savez pas

préciser de quand date la dernière fois qu’ils sont venus voir après vous (R.A p.4) et que de toute façon

ces recherches n’ont pas été jugées crédibles lors de votre première demande d'asile et dans la

décision rendue par le CGRA, il n’est pas possible d’accorder crédit à vos propos.

Au vu de l’ensemble de ces constatations, force est de conclure que les éléments invoqués à l’appui de

votre deuxième demande d’asile ne sont pas de nature à modifier le sens de la décision qui avait été

prise dans le cadre de la première demande d’asile, ni de manière générale à établir le bien-fondé des

craintes que vous alléguez. Dès lors que les faits que vous avez invoqués pour vous reconnaître la

qualité de réfugié manquent de crédibilité, le Commissariat général n’aperçoit pas d’éléments
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susceptibles d’établir, sur la base des mêmes faits, que vous encourrez un risque réel de subir des

atteintes graves visées dans la définition de la protection subsidiaire.

En ce qui concerne la situation générale, les différentes sources d’information consultées s’accordent à

dire que depuis la victoire d’Alpha Condé aux élections présidentielles de 2010, la situation sécuritaire

s’est améliorée, même si des tensions politiques sont toujours palpables. Le blocage du dialogue entre

le gouvernement et certains partis politiques d’opposition en est la parfaite illustration. Il faut également

rappeler les violations des droits de l’homme commises par les forces de sécurité guinéennes, à

l’occasion de manifestations à caractère politique. La Guinée a donc été confrontée en 2011 à des

tensions internes, des actes isolés et sporadiques de violence et autres actes analogues. Il appartient

désormais aux différents acteurs politiques de faire en sorte que toutes les conditions soient réunies

pour achever la période de transition et permettre la tenue des élections législatives dans un climat

apaisé. Les prochains mois seront donc décisifs pour l’avenir du pays.

L’article 48/4 §2 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé interne

ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du

statut de protection subsidiaire. Il ressort des informations susmentionnées que la Guinée n’est pas

confrontée à une situation de violence aveugle et il convient également de relever qu’il n’existe aucune

opposition armée dans le pays. A la lumière de l’ensemble de ces éléments, il n’existe pas actuellement

en Guinée de conflit armé ou de situation de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil, la partie requérante confirme fonder sa demande sur les faits tels que présentés

dans la décision entreprise.

3. La requête

3.1. La partie requérante prend comme unique moyen celui tiré de la violation des articles 39/2 § 1er,

alinéa 2, 2°, 48/4, 52 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 1980 »), des articles 2

et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, du principe de

bonne administration et du principe selon lequel toute décision repose sur des motifs légitimes et

légalement admissibles, ainsi que de l’article 3 de la Convention Européenne de sauvegarde des Droits

de l’Homme et des Libertés fondamentales du 4 novembre 1950 (ci-après « la CEDH »). Elle invoque

enfin une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse.

3.2. En termes de dispositif, elle postule, à titre principal, la réformation de la décision entreprise et

l’octroi du statut de réfugié, ou le bénéfice de la protection subsidiaire, et à titre subsidiaire, l’annulation

de la décision attaquée et son renvoi devant le Commissaire général aux réfugiés et apatrides pour

instructions complémentaires.

4. Rétroactes et questions préalables

4.1. Le 4 avril 2011, la partie requérante a introduit une première demande de protection internationale.

Celle-ci a donné lieu à une décision de refus de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et

apatrides du 28 octobre 2011 qui fut confirmée par l’arrêt n° 75 892 du 27 février 2011 du Conseil de

céans.

Dans cet arrêt, le Conseil a en effet considéré que le récit présenté par la partie requérante à l’appui de

sa demande de protection manquait de crédibilité et qu’il n’existait donc pas dans son chef de crainte

fondée de persécution au sens de la Convention de Genève, ou de risque réel de subir des atteintes

graves telles que définies à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.
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4.2. En date du 6 avril 2012, la partie requérante a introduit une nouvelle demande de protection qui a

donné lieu à une décision de refus du Commissaire général datée du 31 mai 2012. Il s’agit de l’acte

attaqué.

4.3. En ce que la partie requérante invoque la violation de l’article 3 de la CEDH, le Conseil rappelle que

la seule circonstance pour l’autorité administrative de ne pas reconnaître la qualité de réfugié à un

étranger ou de ne pas lui accorder la protection subsidiaire instaurée par la loi ne saurait constituer un

traitement inhumain ou dégradant au sens de l’article 3 de la CEDH, de sorte que la partie défenderesse

ne saurait avoir violé cette disposition. Le Conseil rappelle néanmoins que le champ d’application de

cette disposition est similaire à celui de l'article 1er, A, §2 de la Convention de Genève, et identique à

celui de l’article 48/4, §2, b) de la loi du 15 décembre 1980.

Partant, sous réserve de l’application des articles 55/2 et 55/4 de cette loi, la circonstance que le retour

de l’étranger dans son pays d’origine pourrait constituer une violation de l’article 3 de la CEDH est donc

examinée dans le cadre de l’évaluation qui est faite par les instances d’asile du bien-fondé de la

demande de reconnaissance du statut de réfugié ou d’octroi du statut de protection subsidiaire.

L’examen du recours

4.4. En ce que le moyen est pris d’une erreur manifeste d’appréciation, le Conseil constate que celui-ci

est inopérant. En effet, lorsqu’il statue en pleine juridiction, comme en l’espèce, le Conseil procède à un

examen de l’ensemble des faits de la cause et sa compétence ne se limite pas à une évaluation, par

définition marginale, de l’erreur manifeste d’appréciation. Il examine donc si la décision est entachée

d’une erreur d’appréciation et non pas uniquement d’une erreur manifeste d’appréciation.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. Dans sa décision, la partie défenderesse estime que l’analyse des documents déposés par la partie

requérante à l’appui de sa deuxième demande d’asile ne permet pas de rétablir le bien-fondé de sa

première demande. Elle considère que le billet d’écrou déposé présente une faible force probante et ce

pour plusieurs raisons, telles que le manque de référence à un texte de loi, l’absence d’en-tête du

document, ou encore la présence d’une faute d’orthographe. Elle ajoute à cela le fait que la partie

requérante ignore la manière dont l’amie de sa tante serait entrée en possession de ce document et

relève la fantaisie du motif repris sur ce billet d’écrou. S’agissant de la lettre émanant de la mère de la

partie requérante, la partie défenderesse estime qu’en raison de sa provenance et de son caractère

privé, elle n’est pas de nature à rétablir la crédibilité défaillante de son récit. Elle procède au même

constat s’agissant des photos déposées par la partie requérante et souligne qu’elle demeure dans

l’ignorance des circonstances dans lesquelles elles ont été prises.

5.2. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de sa demande et se livre à une critique des divers motifs de la décision

entreprise. Elle s’attache tout d’abord à démontrer en quoi le récit de la partie requérante est crédible et

répond aux motifs de la décision prise par la partie défenderesse dans le cadre de sa première

demande d’asile. Elle critique également l’analyse qui a été faite par la partie défenderesse des

documents qu’elle dépose dans le cadre de sa seconde demande. Elle estime notamment que si le billet

d’écrou contient des erreurs en termes de formulation, cela ne peut suffire à lui ôter toute crédibilité. Elle

considère enfin que la lettre manuscrite de sa mère, ainsi que les photos qu’elle dépose constituent un

commencement de preuve des faits allégués et de l’actualité de sa crainte.

5.3. Il ressort des arguments en présence que le débat porte essentiellement sur la portée des

nouveaux documents présentés par la partie requérante à l’appui de sa deuxième demande d’asile.

5.4. En effet, le Conseil rappelle que lorsqu’un demandeur d’asile introduit une nouvelle demande

d’asile sur la base des mêmes faits que ceux qu’il avait invoqués en vain lors d’une précédente

demande, laquelle a déjà fait l’objet d’une décision de refus confirmée par le Conseil de céans en raison

de l’absence de crédibilité du récit, le respect dû à la chose jugée n’autorise pas à remettre en cause

l’appréciation des faits à laquelle a procédé le Conseil dans le cadre de cette demande antérieure, sous

réserve de l’invocation d’un nouvel élément de preuve démontrant que la décision eût été différente s’il
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avait été porté en temps utile à la connaissance du juge ou de l’autorité qui a pris la décision définitive.

Dans cette mesure, les arrêts antérieurs du Conseil sont revêtus de l’autorité de la chose jugée.

A l’instar de la partie défenderesse, le Conseil estime que tel n’est pas le cas en l’espèce.

Partant de ce constat, le Conseil considère que les articulations du moyen pris par la partie requérante

visant à démontrer en quoi les motifs de la décision prise à son encontre dans le cadre de sa première

demande d’asile sont erronés et n’appellent aucune réponse supplémentaire dès lors que ces points ont

déjà fait l’objet d’un examen par le Conseil de céans dans son arrêt n° 75 892 du 27 février 2011 et sont

dès lors revêtus de l’autorité de la chose jugée. Le Conseil examine par contre dans quelle mesure les

documents présentés par la partie requérante à l’appui de sa deuxième demande d’asile permettent ou

non de renverser le sens de l’arrêt susmentionné.

En l’espèce, le Conseil fait siens les motifs de la décision litigieuse, qui se vérifient à la lecture du

dossier administratif et sont pertinents pour conclure que les nouveaux éléments produits par la partie

requérante à l’appui de sa seconde demande de protection internationale ne sont pas de nature à

restituer aux faits allégués dans le cadre de sa première demande d’asile la crédibilité qui leur fait

défaut.

5.5. Les documents que la partie requérante a déposés dans le cadre de sa deuxième demande d’asile

sont les suivants : un billet d’écrou établi au nom de Madame S. G. en date du 20 février 2012, une

lettre manuscrite émanant de sa mère datée du 28 mars 2012, ainsi que trois photos sur lesquelles on

peut apercevoir la partie requérante vêtue de blanc entourée de femmes.

5.6. Le Conseil, pour sa part, se rallie à l’analyse qui a été effectuée par la partie défenderesse quant à

ce.

5.7.1. S’agissant tout d’abord du billet d’écrou, la partie requérante admet que celui-ci contient des

erreurs de formulation mais les attribue au fait que la formulation de ce type de document varie selon

son auteur. Elle justifie le manque de référence à un texte de loi, ou l’absence d’entête du document par

le peu d’importance qui est accordé au code de procédure dans le milieu judiciaire guinéen. A l’appui de

cet argument, elle souligne le fait que dans le cadre des procès qui ont suivi les manifestations du 28

septembre 2009, les prévenus n’auraient pas été mis au courant de leurs droits à une défense, au

mépris du code de procédure pénale en vigueur.

Le Conseil ne peut se rallier à pareille argumentation. D’une part, il note que la partie requérante ne

dépose aucune preuve de ce qu’elle avance, et d’autre part, que les éléments relevés par la partie

défenderesse sont à ce point patents qu’ils amenuisent fortement la force probante qu’il y a lieu

d’accorder à ce billet. Ainsi, le Conseil estime à l’instar de la partie défenderesse qu’il est pour le moins

étonnant que ce billet d’écrou précise comme motif « complicité de la fuite d’une mariée en Belgique »,

d’une part, parce que celui-ci est dépourvu de toute connotation juridique et apparaît quelque peu

fantaisiste, et, d’autre part, parce que la partie requérante a déclaré lors de ses différentes auditions

n’être en contact avec personne en Guinée ; sa tante étant la seule personne au courant de sa

présence sur le territoire belge, elle voulait éviter que d’autre personne n’apprenne sa situation. Il est

dès lors difficile d’expliquer la manière dont cette information serait parvenue auprès des autorités et

aurait justifié l’émission d’un tel document. En outre, le Conseil souligne la faute d’orthographe relevée

par la partie défenderesse, ainsi que l’absence de toute référence à un texte de loi, ou encore l’absence

d’en-tête ou de tout élément de nature à conforter le caractère officiel de ce document. Le Conseil

remarque également que le nom de l’auteur de ce billet n’est pas précisé. Ces différents éléments

amenuisent considérablement la force probante qu’il y a lieu d’attacher à ce document.

5.7.2. Concernant la lettre manuscrite provenant de sa mère, la partie requérante estime qu’à l’instar

des photos qu’elle dépose, elle constitue un commencement de preuves des faits allégués et établit

l’actualité de sa crainte.

Pour sa part, le Conseil rappelle qu’un courrier émanant d’un membre de la famille d’un requérant ou

d’un ami constitue effectivement un commencement de preuve qui ne peut être écarté au seul motif qu’il

présente un caractère privé ou qu’il a été rédigé par un proche. Néanmoins, cette circonstance amène à

mettre ce document en perspective et à en apprécier la teneur à la lumière des autres éléments du

dossier. Dans le cas présent, il a été jugé que le récit de la partie requérante n’était pas crédible, il lui a

en effet notamment été reproché de ne fournir qu’un récit lacunaire s’agissant de son mari, des cinq
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mois passés chez lui, et d’être retournée dans le domicile familial alors qu’elle invoque, à l’appui de sa

demande, une crainte à l’encontre de son père. Ces éléments ont justifié la première décision de refus

qui a été prise à l’encontre de la partie requérante et qui a été confirmée par le Conseil de céans. Le

Conseil ne peut que constater que tant la lettre manuscrite émanant de sa mère, que les photos

déposées ne permettent pas de rétablir la crédibilité défaillante du récit de la partie requérante.

5.8. Le Conseil estime que ces différents éléments ne permettent pas d’inverser le sens de la décision

qui a été prise à l’encontre de la partie requérante dans le cadre de sa première demande d’asile, à

savoir l’absence de crédibilité de son récit.

Ces motifs sont pertinents et suffisent à conclure que les déclarations de la partie requérante ne

permettent pas d’établir, qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste éloignée par une crainte au sens

de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève.

5.9. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne

démontre pas en quoi le Commissaire général aurait violé les dispositions légales ou les principes de

droits cités dans la requête ; il estime que les motifs exposés ci-dessus suffisent amplement à fonder la

décision attaquée et qu’il n’y a pas lieu d’examiner plus avant les autres griefs de cette décision et les

arguments s’y rapportant, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion,

à savoir, l’absence de crédibilité de son récit.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. La partie requérante sollicite le statut de protection subsidiaire visé à l’article 48/4 de la loi du 15

décembre 1980.

Celui-ci énonce que : « le statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être

considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de

sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de

subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, […] ».

Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international ».

6.2. La partie requérante reproche à la partie défenderesse de s’être bornée à examiner l’article 48/4 § 2

de la loi de 1980 sous le seul angle du petit c). Elle estime qu’en cas de retour en Guinée, elle risque

d’être victime de nouvelles violences conjugales et familiales et de ne pouvoir compter sur la protection

des autorités. Elle invoque une éventuelle mutilation en représailles de sa fuite vers la Belgique. Elle

renvoie à une jurisprudence de la Cour nationale du droit d’asile française dont elle demande

l’application par analogie.

6.2.1. Le Conseil constate au contraire que la partie défenderesse a conclu à l’absence d’un risque réel

de subir des atteintes graves visées dans la définition de la protection subsidiaire sur les mêmes

raisons que celles qui fondent sa décision de ne pas reconnaître la qualité de réfugié à la partie

requérante.

6.2.2. En tout état de cause, le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il

jouit d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à

un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond

du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […],

quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision

contestée. […].

Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour

parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise

par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et

créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).
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6.2.3. Dans la mesure où le Conseil estime que les craintes invoquées par la partie requérante pour se
voir reconnaître la qualité de réfugié sont dépourvues de fondement, il n’aperçoit en l’espèce aucun
élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de
croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, elle encourrait un risque réel de subir des atteintes
graves visées à l’article 48/4, §2, de la loi du 15 décembre 1980.

6.3. D’autre part, la partie requérante ne développe aucune argumentation qui permette de considérer

que la situation dans son pays d’origine correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle

dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi.

6.4. Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande de la partie requérante de bénéficier de

la protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi.

7. La demande d’annulation

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de cette décision, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation, laquelle est

devenue sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux novembre deux mille douze par :

Mme B. VERDICKT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD B. VERDICKT


